
LA MOTO DES MERS 

Notre chère secrétaire Valérie, est venue avec sa fille Ophélie chez nous, aux Emirats Arabes 

Unis pendant une dizaine de jours. Un des buts était de lui montrer comment on « mettait 

en action » notre passion. Les bécanes ne sont pas « monnaie courante » ici, à l’exception 

des Harley Davidson (les émiriens se sont beaucoup « américanisés ») ou quelques sportives 

sur Dubaï pilotées par des gars en short et tongs… 

J’ai donc décidé de l’emmener découvrir les jets ski que nous utilisons sur la corniche de Abu 

Dhabi. La première fois, on ne s’attend pas à ça… on ne se douterait pas d’une telle 

puissante sur l’eau. 

               

Voici donc le Jet Ski Yamaha 1800 Supercharged, un truc qui vous apporte de bonnes 

sensations même si vous n’êtes pas sur le bitume, cet engin vous emporte à 120 / 130 km en 

un rien de temps si la mer n’est pas trop démontée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos deux amies « à cheval », prêtes à en découdre avec ce bon monstre et à mettre 

« Gaz » !! 

Le début de la balade se passe doucement car le pilotage d’un jet est tout de même différent 

de celui d’une bécane… il faut que les bons réflexes viennent, tout simplement ! Une fois 

que la confiance s’est installée et que les « 2 » ont fait connaissance, tout allait mieux : 

virages et figures à « Donf » ! 



 

Ophélie a voulu « prendre le manche » à son tour et nous avons été super étonnés : elle est 

tout de suite partie comme une balle !! 

Elle s’est éclatée, C’EST BON CA ! 

 

Mais attention, il n’y a pas tellement de règles ni de contrôles ici : au retour de la balade, les 

loueurs essayent toujours d’imputer certaines rayures ou autres détériorations même si 

celles-ci y étaient au départ ! Il faut bien leur préciser (et parler plus fort qu’eux, c’est la 

règle « de la plus grande gueule » qui fonctionne ici) qu’on n’est pas des touristes et obliger 

le gars à inspecter correctement le Jet avec nous. Pas de souci pour nous, tout s’est très bien 

passé. 



  Ce qui est intéressant c’est 

qu’ils ne demandent 

aucune garantie pour louer 

un Jet. En France, je crois 

que l’on doit présenter un 

permis côtier ou une 

attestation quelconque… Si 

on veut louer pour une 

demi-journée et faire le 

tour des îles qui se trouvent 

au large du pays, no 

problem !  

Comme tout séjour, celui là 

a également été trop court. 

En effet, nous avions prévu d’aller faire une bonne séance de quad au fin fond du désert 

mais le jour où nous y sommes allés… nous ne les avons pas trouvés !! Et comme je ne 

disposais pas de beaucoup de journées libres (car je bossais), nous avons fait échec pour 

cette sortie, à mon grand regret ! 

 

 

Cela veut-il dire que notre Val devra revenir pour tester le quad et la moto dans le désert ? 

Pourquoi pas !!! 

C’est avec grand plaisir que nous avons ensuite rejoint Brigitte qui nous avait préparé un bon 

apéro, il faut bien reprendre des forces après de tels efforts… 

Motardement vôtre, 

Jean-Marc. 


